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L'éducation par le syndicat

Les cours de militants
Dans le numéro de décembre de la Revue

syndicale, nous avons fait ressortir la nécessité

pour les syndicats de songer à l'éducation de
leurs membres.

Le mouvement ouvrier a besoin d'hommes
capables et instruits, aux sentiments généreux
s'alliant à une conscience droite et dont le
courage moral égale l'abnégation indispensable aux
vrais militants.

C'est donc à la fois une éducation intellectuelle

et morale que nous souhaitons pour nos
membres et c'est de ce principe que nous devons
nous inspirer dans l'organisation de nos cours
de militants.

Comme nous l'avons dit déjà, des conférences
publiques ne nous permettent pas d'atteindre le
résultat désiré. Le conférencier doit forcément s'en
tenir à des généralités, présenter son sujet duns une
forme conciso, à un public souvent nombreux,
dont le degré d'instruction est divers. Le caractère

passif de l'auditoire ne permet pas de se
rendre compte si l'exposé est compris par chacun,

surtout lorsque la conférence n'est pas suivie
d'una discussion. Même en ce cas, la timidité
de beaucoup de personnes ne leur permet pas
de s'exprimer en public. Les conférences publiques
sont utiles et absolument nécessaires, c'est
incontestable, surtout loisqu'elles sont données avec
méthode sur des sujets variés qui forment un
tout bien compris. Mais c'est un moyen qui ne
peut instruire que superficiellement et cela ne

.suffit pas à former des militants.
Chaque Union ouvrière devrait donc organiser

non seulement des conférences pour rester
en contact avec le grand public, mais encore
des cours de militants qui répondent au but
proposé au début de cet article.

Des cours de ce genre présentent des
difficultés.

D'abord, les ouvriers disposent de peu de
temps pour s'instruire. Les journées de
travail sont trop longues; chacun en revient
fatigué. Il faut un effort pour se remettre à l'étude
après avoir peiné neuf ou dix heures à l'atelier.
Aussi chacun n'en a pas le courage.

Ceux qui, par contre, désirent le plus
s'instruire, parmi la classe pro'étarienne, sont
généralement déjà surchargés de travail dans le
mouvement ouvrier. Ce sont les courageux que l'on
voit à l'œuvre partout à la fois, au syndicat,
dans les coopératives et groupes politiques.

D'autre part, les militants capables d'enseigner
dans ces cours sont rares et les moyens financiers

des organisations ouvrières assez limités.
Nous ne pouvons pas imiter les organisations

allemandes et belges qui avaient créé des écoles
ouvrières de toutes pièces où les militants désignés

pour en suivre les cours étaient remboursés
de leurs frais et recevaient encore leur salaire
intégral pendant la période passée à l'école. Les
cours se donnant le jour pendant plusieurs
semaines.

Comme les cours du soir ne sont pas
fructueux pour les raisons que nous avons indiquées,
il ne reste qu'à employer les samedis apiès-midi,
puisque la semaine anglaise est introduite dans
la plupart des centres industriels, ainsi que les
dimanches.

Quant aux professeurs, il faudra faire appel
au dévouement de nos militants instruits et les
spécialiser dans l'une ou l'autre des branches du
programme d'enseignement. Les cours pourraient
se répéter dans plusieurs localités, ce qui serait
possible en leur appliquant l'excellent principe de
la division du travail.

Toute cette organisation serait dirigée d'un
point central, afin d'assurer un service rationnel
et répartir judicieusement les couférenciers.
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